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SCHREIBEN VON DIETRICH FRIES 1 AN [HEINRICH I . ] ZURLAUBEN,
"CAP. NE AU REGIMENT DES GARDE[ S ] SUISSES DU ROY [ LUD¬
WIG XIV . ] " , ZUG

"J ' ay bien Receu tous celles par lesquelles J1 vous a pieu m' honorer
par la voye de mr  fusellier [=Fusilier ] & souitherois de bon Ceur
pouvoir luy procurer le payement de quelque billets qu ' il a . . . [à]
. . .prendre sur m. r Canivet [Trésorier du régiment des gardes suis¬
ses ] mais comme tous les affaires sont Encors au mesme point comme
le premier Jour , cella faict que J1 n ' y a pas un seulle soles d ’ar¬
gent , pour payer ny aux uns ny aux autres , les uns ont reçu quelle
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Chose Ju[s]ques sur la montre du mois de Juin & les autres ne sont

Encors paye de celle du mois d'avril, Juges parlla [=par là] l'estat

de tout chose que Jl n'y a pas posible que l'on puis rien tirer qu'a

force, et vyolence et par nesesite, les ... [ministres] n'ont aucun

autre Excuse que Jls disent, que comme les affaires de tout la nat-

tion ne sont ajuste [- Frankreich sah sich damals im Innern durch

die Fronde und gegenüber dem Ausland durch den nach wie vor anhal-

tenden Krieg mit Spanien bedroht -] que cella Cause qu'ils ne don-

nent rien pour Ju[s]ques au temps que Jls serront acordéé des mon-

tres du passéé ... [Messieurs] les ambassadeurs [der Gesandtschaft

der XIII Orte: Johann Jakob vom Staal, Vinzenz Wagner, Rodolphe de

Weck und Hans Konrad Werdmüller nach Frankreich] ont p.r ce subiet2

done termine a ... [Messieurs] des finance [u.a. sicher den Surin-

tendant des finances, René de Longueil, Marquis de Maison, gemeint]

et demendent ... [par] la dernier Resolution un million de livres

Comptant et payement de surplus pendent trois Annéés avec des as-

seurance pour ce faire, comme aussy le Courent au moyent de quoy Jls

disposeront a Continuer le service [d.h., dass sie dann davon Ab-

stand nähmen, die eidg. in Frankreich dienenden Truppen heimzumah-

nen] a m.rs les officiers ou afaulte de cela qu'ils demendent leur

Ro[u]tte p.r la fin de ce mois, sur quoy on n'a Encors rien dite m.r

le g[é]n[ér]al [des Suisses et Grisons, Charles de Schomberg] et ma-

de sa femme [Marie de Hautefort] sont aler passer les faistes

[- Ostern feierte man 1650 am 17. April -] a nanteuille [=Nanteuil-

le-Haudouin], J'estime qu'ils n'ont trop bon opinion de n[ot]re sa-

tisfaction quy leur a donne lieu de ce voyage, pour moy J'auray

grend passion de voyre tout ajuste et que tout y feust comptant

mais a ce que Je peu Juger Jl n'y menque du tout autre chose que

dud...[?]3, quand a ce que me marque par la v[ot]re que Jl y en a

quy ont dite que J'avois Excitéé quelque lettres de ... [Messieurs]

les colonels [Albrecht] de vvattville [=Wattenwyl] & [Jean-Antoine]

de Reynolt [=Reynold] a ... [Messieurs] les ministres, Je veux croy-

re que v[ous] avez plus d'estime p.r moy que celle de croyre que Je

voleus faire quelque bases, au preiudce de personne que J'honnore

comme ces ... [Messieurs] & Jointe a cella se sont des perssonnes

quy me donnent ainsy mon painne Coditien, Je n'ay point Jamais veu

vollont[é] ny le Coeur de porter aucun preiudice a Ceux de la patrie

& vous avez cognoisance mieux que personne du selle que J'ay, pour

le bien, ainsy que v[ous] avez veu par plus.rs occassion estant ycy,

ie ne veut point Excuser ... les grisons [von wo auch Friez her-

stammte] non plus & cependent Jl y en a quy les acusent de ce que

Jls n'ont voleu seigner quelque Escripte, que Jls sont gengs quy se

sont destache d'avec m.rs les suisses dont Je v[ous] peu asseure que



Je n ' ay aucun [e ] cognoisence & que Je suis bien asseure qu ' ils n ' ont
traite en aucun [e ] meniere que ce soit avec personne du monde ny
mesme proposséé aucun [e ] chose , m. rs  les officiers ont voleu per-
su [a] der . . . les [dits ] ambassadeurs de les Exclure de leur [s ] demen-
dees , mais . . . les ambassadeurs ont demende fort bien sy les dits
grisons avoient faict quelque chose p. r  les destacher et n ' ayent
trouve aucun [e ] preuve Jls les ont compris , ayant respondeu les dits
sieurs ambassadeurs que . . . [par ] le capris de quelque offici [e ] rs
Jls n ' avoient point de charge de leur [s ] seigneurs & supérieurs [die
XIII Orte gemeint ] de Exclure leurs alyes grisons et que Jls avoient
faicte faulte a la Journé de Bade teneu [le 15 décembre 1649] 4 p r  se
subiet 5, de n ' avoir , faicts Jnformer et appeller aussy les seigneurs
[gemeint die Häupter , Räte und Gemeinden des ] grisons , voilla  1 'es¬
tât de ces affaires dieu veuille que l ' on puis avoir la fin de tout
et vous prie me Croyre que Je suis . . .

1) Da wir diese Person in den Serien 12 - 10 , 8 , 5 - 3 stets als Théodore Friez
erschlossen haben , bleiben wir der Einfachheit halber auch in Zukunft
bei dieser Version und verweisen hier im Register zu dieser Serie und
später einmal auch im Abschlussregister von Dietrich Fries auf Théodore
Friez .

2 ) s . hiezu Zurlauben/CM II 217 Nr . LXI
3)

4) s . EA VI 1 , 22 (Nr . 20 ) . Stadt und Amt Zug war damals u . a . auch durch
Beat JJ . Zurlauben vertreten.

5) s . ebenda 23 a sowie Rott/Reprêsentation VI 837 unter : Mission helvé¬
tique à Paris [mars - mai 1650]

Original , mit Siegel AH 128 , 42 - 44
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